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SENTIMENS VE'RITABLES, 

Sur l'Excommunication prononcée publiquement par le Miniftre 
de Saintes, contre trois Fidéles de son Eglife. 

Adressez à Messieurs de la Religion Prétendue Reformée de Saintes. 

M 
ESSIEURS, 

ance
 Excommunications qui sont les marques les plus authentiques de la puis-

la ce des Pasteurs , sont aussi les plus dangereufes rencontres qui fe trouvent 

dans l'
 administration de leur Charge: S'il y a beaucoup de gloire & d'honneur 

avoir autorité sur le Troupeau qui eft commis à leur conduite , il faut avoir 
beaucoupcirconspection 8e de prudence pour en regler les Privileges ; & si 

« quelque mouvement humain se mêle dans l'exercice de cette puissance, & que 
Pasteur agisse plutost par ressentiment que e par raison ; sunt inexcu-

bles & une tache ineffaçable à Ton devoir. La tendresse & la douceur 
ui est si étroitement recommandé aux Ministres de l'Evangile , ne permet pas 

voir bi exercent sur leur Troupeau la rigueur des censures de l'Eglise, fans en 

our la en consideré toutes les fuites : La compassion que doit avoir un Pasteur 
e la a f ragilité de fes Brebis, le doit empécher souvent de les traiter avec tou-
la rigueur qu'elles méritent-, il doit les porter fur Us épaules en s'imposant 

il-méme d' apaiser par ses priéres la colére de Dieu ; & dans toutes ces chari-

ibles fonctions il est obligé de songer uniquement aux regles que fa Religion 

e prescrir & il doit s'attacher plutost aux Loix de l'Eglise qu'il enseigne, que 
e laisser emporter à une passion dominante , & à certains mouvemens impé 

ux qui le poussent prefque malgré lui, & qui lui font commettre des fautes 
t il ne lui refte qu'un regret cuisant, fi-tot que fa passion eft dissipée. 

e A Excommunication que vôtre Ministre a prononcé ces jours passez dans vô-
e Assemblée, contre ces trois Fdéles, dont le crime est si fameux & fi public 

ans
 v ostre Ville, a » selon les Loix Divines & Humaines, toutes les marques 

Censure bien reglée & d'un foudre lancé à propos : Car peut-on, selon ces 
aresses , s'empécher de condamner une Fille qui s'abandonne lâchement aux 

e esses honteuses & aux embrassemens illégicimes d un Homme auquel eil. 
peut demander rien , aprés lui avoir donné tout; puisque, les Loix même ce 

Estat punissent la Poligamie ? Un fidéle Miniftre fera il insensible & muet, 
trand on l ui dira qu' une Fille a laisse cueillir en un moment une fleur qu'on voit conservé presque malgré elle , pendant toute fa vie ; & qu'elle a perdu 
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Calvin 
dans son 
Institutiö, 
liv. 5. ch. 
23. §. 4. 
Institutio, 
liv. 1. 
18. §. 

/ 

- Ino, 
liv. 2. ch. 
3. §. 7. 
10, 

a. Luthe-
vus. Ser- j 
mont dei 
Matri- g 
monio pro-M 

ve initiu F 

enfin ce qu'elle ne trouvera jamais; t toute la monde 
chasser de la Compagnie des Fidéles c 
plaisirs légitimes d'une femme honné honné fait . 
ges que la Nature Nature lui à donnez : la 
Fille, qui pour ne parpitre pas desobrigeant pâse resoudre refuse 
Enfin . je ne voi pas comment Pére de peut estre e exemt ' 
puis qu'il a mis crime sur crime & qu'il qu'il a d'épee 
une, dont la a point reçu du mal vû que sa Fille étoit fort contente & fo 
consolée de • ce qu'elle avoir perdu; & apurement qu'elle ne s'en plaignoitoit pa 

Mais, MESSIEURS, si l'on examine cette Excommunication selon les R 
gles de vostre Religion Prétenduë, fi vous avez encore que ique respect po 
les Oracles de vos R eformateurs , que vous qualifiez du titre de Gens extraor-
dinaires, fi leurs fentimens font quelque impression fur voftre esprit, je fo 
tiens que l'on n'a jamais jette une Excommunication plus mal à propos , & q 
vostre Ministre n'a pas songé en cette rencontre aux avantages que vous pr 
tendez avoir par la Parole de Dieu , ni aux Régies de vos Eglises , ni aux de 
cisions de ses Reformateurs & de ses Maîtres, & que cette action arrivée da 
fonvoifinage, lui a tellement échauffé la bile, que fans considérer son devoir 
les fuites de cette affaire, il s'est perfuadé qu'il n'y avoit pas plus de danger 
prononcer publiquement une Excommunication dans l'Assemblée, que de ba 
tre fa Femme dans son particulier; Et pour vous faire comprendre combien 
procéde de vostre vous remar- quérez s il vous plait 
qu'il choque également ia Doctrine de vos Reformateurs, & celle qu' 
vous professez par Article de Foi dans vos Eglifes. 

1. Selon vos Principes , Dieu eft l'Auteur de toutes les chofes qui fe font 
nostre premier Père a peché par l'Ordonnance de Dieu; Absalon polluant 
le lit de fon Pére par incefte, commit un peché abominable : Mais Calvi 
qui est Auteur de voftre Réforme & de vos Réglemens, vous assure que c' 
l'Oevre de Dieu, il y a donc de la témérité de condamner une action, 
selon vos principes, n'est qu'un pur effet de laVolonté 8c de la Puissance 
Dieu. 

2. Ces Fidéles qui ont esté excommuniez n'avoient pas leur libre arbitre 
n'étoient pas Maîtres de leur volonté. Le grand Calvin vous a enseign-

cette Doctrine ; voftre Miniftre a donc agi contre les Principes & la Doctrine 
ne de fon Maître , en condamnant des Fidéles pour des crimes qu'il n'éto-
pas en leur pouvoir d'éviter. 

3. Les Filles & les Femmes de vostre Religion ne peuvent pas fe pass 
d'Homme , quand elles ont atteint l'âge où étoit parvenue cette Fille e 
communiée , (je vous prie de remarquer cette circonstance, parce qu'elle 
justifie merveilleusement cette pauvre Damoiselle ) & il leur eft aul 
impossible de fe passer d'Homme , comme de' boire & de manger, a. 
grand Luter vous enseigne cette Doctrine dans le traité qu'il a fait 
Mariage ; qui est comprise cependant en des paroles fi modestes , que je n 

pas voulu fouiller ma plume, ni vos oreilles, pour vous en faire le détail, & 
pudeur m'empé- le les traduire au long, b. Ce premier Reformateur qu' 
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b. Calvinus, lib, i. de libro arbitrio contra Albertum pignium. Non 
mur Lutherum dos habere pro figni Christi Apostolo. 

c. Lutherus loco citato fol. 123. Hic oportunum ut Maritus dicat fi tu 
fi Domina nolit adveniat ancilla. 

d. Calvinus, lib. i. de libero arbitrio. Res ipfa clamat non Lutherum 
Deum per os ejus fulminasse. 

En quatriéme lieu, vous ne devez pas vous étonner fi ces tio F 
vôtre Religion, ont produit cette fois des fruits de malice & de 
de foi chez vous , que vous en produisiez toujours : jous pro lui 
dit vôtre article 11. des fruits de malice & de rebellion ; & si vous 
pas,vôtre article de Foi seroit faux, c'estpourquoi vous reconnoi 
Priéres du matin , que vous transgressez fans fin & sans cesse les 
mens de Dieu. Avoüez apres toutes ces choses, que cette Exco 
esté prononcée à la volée, puis qu'elle condamne des Gens pour 
qu ils ont faites, conformement aux maximes les plus inviolables de 
ligion. 

Cinquiémement, il est de fort mauvaise grace de fe scandalise 
mes de fes trois Fidéles puifque les pechez que vous commettez 
fans celle , ces fruits de malice & de rebellion que vous produisez 
vous peuvent nuire, parce que vous croyez par article de Foi, que Dieu 
les impute pas par fa bonté gratuite, vous reconnoissiez bien que les 
sont mortels de leur nature, mais qu'il son veniels pour vous à 



K moniteur de la de Religion ; f. Et si elle veut fermer 
touche au Ministre, qu'elle lui dise avec Luther, que tous les 

grands qu'ils peuvent damner, pourveu qu'on ait la Foi ; 
le est assurée selon principes de fa Religion d'avoir la FOI & de 

mais, qu'elle ' le dans Ton affliction, & qu'elle continuë à 
cette Exco ? prononcée contre les plus fortes maxi-

Religion Reformée. • 

ME Christianus Baptianus qui qui etiam volens non potest perdere 
tiscunque pece nisi nolise credere nulla enim peccata eum poffunt 

edulitatis. 

EURS sice raport véritable , que je fais des 

a vos principaux Reformateurs, vous scanda-
fâche, roug it dont de professer une Religion 

; des permissi estables , & qui par (es 
autorise les crines nus infames. 








